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Le Maire 
Certifie soue •a reaponsablllté le 
caractn ex6cutolre de cet ecte. 
Art R421-1 du Code de Justice 
AdmlnlatraUve : La Juridiction ne 
peut tire aaisie que par voie de 
recours forrn4 contre une d6cislon, 
et ce, dans les deux mols li partir de 
la notification ou de la publication de 
la d•cislon attaquée. Lorsque la 
requlte tend au paiement d'une 
somme d'argent. elle n'est recevable 
qu•aprts rintervenllon de la d6ci1lon 
prise par I' admlnlstratton sur une 
demande préalablement form6e 
devant elle. Le dtlal prévu au 
premier alin6a n'est pu applicable à 
la contntation des mesures prises 
pour l'exécution d'un contrat. 
Art R421-2 du CJA : Sauf diapoaHlon 
.. gllllallve ou réglementaire 
contraire, dans IH cas où le silence 
gard6 par l'autorité administrative 
sur une demande vall dKlalon de 
rejet, l'lnt6reH6 diapoae, pour 
former un recours, d'un d61ai de 
deux mois • compter de la date • 
laquelle 111 n6e une déclalon 
Implicite de rejet. Toutefois, 
lorsqu'une décision explicite de rejet 
Intervient avant l'expiration de cette 
~riode, elle fait à nouvea, courir le 
cUIIII de recours. La date du cUp6t de 
la demande • l'admlnlatratlon, 
constat6e par tous moyens, doit tire 
Mabile • !'appui de la requlte. Le 
d"ai pt6vu au premier alln6a n"HI 
pas applicable • la contestation de• 
mesures prises pour l'exécution d'un 
contrat. 
Art R421-3 du CJA : Toutefois, 
l'lnt6resa6 n'est forclos qu'aprh un 
d61al de deux mols • compter du Jour 
de la notification d'une décision 
exprean de rejet : 
1• Dans le contentieux da l'exc6s de 
pouvoir, al la mesure so1Ucll6e ne 
peut 6tre prise que par d6cision ou 
sur avts des a.-16es locales ou 
de tous autres organismes 
coli.gla,x ; 
z• Dana le cas où la réclamation tend 
• obtenir l'exécullon d'une décision 
de la juridiction adminlslrattve. 
Art R421-4 du CJA: les clspoalllons 
des arllclas R421-1 • R421-3 ne 
dérogent pH aux textes qui ont 
Introduit des d61als sp6claux d'une 
autre durée. 
Art R421 -5 du CJA : Les délais de 
recours contre une cNcision 

VILLE DE DRAVEIL 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

N° 23 12137 

Affaires juridiques 
V. NOBILÉ / C. FLEURY 
3.5 Actes de gestion du domaine public 
Prêt de salles communales aux associations à titre gracieux (service 
des sports) 

L'an deux mille vingt-trois, le lundi 18 décembre à 19h00, le Conseil 
municipal de la commune de Draveil, légalement convoqué le 12 
décembre, s'est assemblé dans la salle du théâtre Donald Cardwell de 
Draveil, sous la présidence de Monsieur Richard PRIVAT, Maire. 

Présents : 
M. PRIVAT, M. ROUSSET, Mme JOURDANNEAU-FORT, M. BATTESTI, M. 
PHILIPPE, M. GUIN, M. BARRANCO, Mme CHEVEREAU, M. SAINT­
JULIEN, M. DAFI, Mme ZOURHDI, Mme HIDRI, Mme TZAREWSKY, Mme 
MATSA, Mme PAYEUR, Mme BREDIN, Mme BAUCE, M. PAQUET, Mme 
ALBORGHETTI, Mme CHANARD, M. CHARDEY, Mme BELLAY, M. 
GUIGNARD, M. DAMERVAL, Mme BOERI-CHARLES, M. CHARDONNET 

Absents, Excusés, Représentés : 
Mme DONCARLI représentée par M. PRIVAT, Mme BOUBY représentée par 
M. BATTESTI. Mme ARNAUD représentée par Mme HIDRI, M. MABROUK 
représenté par Mme BREDIN, M. RAGUENES représenté par Mme 
CHANARD, M. GIOVANNACCI représenté par Mme ALBORGHETTI, M. 
BOUILLET représenté par M. CHARDONNET 

Absents et non représentés : 
Mme LANDRAU, M. LEMAITRE 

Secrétaire : 
Mme TZAREWSKY 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

VU le Code de la propriété des personnes publiques, 

VU la loin° 2000-321 du 12 avril 2000 et notamment son article 9-1, 

VU la loin° 2021 -1109 du 24 août 2021, 

VU le décret n° 2021-1947 du 31 décembre 2021 portant contrat 
d'engagement républicain, 

VU les délibérations approuvant le règlement intérieur de certaines salles 
communales, • 

VU les demandes du Ministre de l'intérieur 
ccusé 
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administrative ne sont opposables 
qu'à la condition d'avoir été 
mentionnés, ainsi que les voies de 
recours, dans la notlfleatlon de la 
décision. 

Notification le 
Publicalion le 
Transmission en préfecture le 

lJ.Jt. ~23 

communale à titre gracieux, 

VU les demandes des associations sportives sollicitant un prêt de salle 
communale supplémentaire à titre gracieux, 

VU le projet de convention de prêt, 

VU le projet d'avenants, 

VU l'avis favorable de la comm1ss1on « Culture, Sports, Jeunesse, Vie 
associative » du 29 novembre 2023, 

CONSIDERANT que le Centre Régional de Formation de la Police Nationale 
de Draveil via le Ministère de l'intérieur a fait une demande de mise à 
disposition de locaux à titre gratuit 

CONSIDERANT que les associations ci-dessous nommées ont demandé une 
mise à disposition à titre gratuit d'installation sportive supplémentaire : 

Draveil Basket Club 
La Vaillante de Draveil (section Majorette) 
Association sportive du collège Eugène Delacroix 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l'unanimité, 

APPROUVE le prêt de salles à titre gratuit suivant les demandes effectuées 
auprès du service des sports à : 

Centre Régional de Formation de la Police Nationale de Draveil 
Draveil Basket Club 
La Vaillante de Draveil (section Majorette) 
Association sportive du collège Eugène Delacroix 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention de prêt, et tout 
document y afférent. 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits, 
Ont signé au registre les membres présents, 
Expédition certifiée conforme. 

Fait à Draveil, le 2 1 DEC 2023 

Aurore TZAREWSKY 
Secrétaire de séance 
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